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La  pour l’obtention de la Licence Compétiteur en 

Lutte Olympique.

Pour les , la licence 

COMPETITEUR est valable toute la saison sportive (même s’ils sont majeurs le jour 
du championnat de France)

La première prise licence est obligatoirement une licence pratiquant
L’accès à licence compétition n’est possible que la deuxième année de licence

D’avoir été licencié en sambo les années précédentes (une preuve, livret ou 
licence, est nécessaire)
D’avoir été licencié en lutte les années précédentes (une preuve, livret ou 
licence, est nécessaire)
D’avoir un niveau national dans d’autres disciplines similaires (style judo... ceci 
nécessite une preuve et une dérogation qui sera fournie si acceptée par le 
Président CNS).

La première prise licence est obligatoirement une licence pratiquant
L’accès à licence compétition n’est possible que la deuxième année de licence

D’avoir été licencié en lutte les années précédentes (une preuve, livret ou 
licence, est nécessaire)
D’avoir un niveau national dans d’autres disciplines similaires et/ou d'avoir au 
moins 3 ans de pratique en club. Ceci nécessite une preuve et une dérogation qui 
sera fournie si acceptée par le Président CNG.

L’accès  à la licence  compétiteur

1/ En lutte

2/ En s ambo

3/ En grapp ling

Maît rise  Orange  e s t  né ce ssaire

J UNI ORS  1è re  anné e  de  nat ionalit é  aut re  que  f rançaise

La lice nce  compé t it e ur e s t  poss ible  dè s  la pre miè re  anné e  de  prise  de  lice nce ,  à 

condit ion :

La lice nce  compé t it e ur e s t  poss ible  dè s  la pre miè re  anné e  de  prise  de  lice nce ,  à 
condit ion :

N. B. : L’ent raîneur diplômé du club est  responsable et  garant  du niveau t echnique 
reconnu au lut t eur et  cert if ié  par la Maît rise orange.

• 

• 

• 

• 

• 
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Pour pouvoir se licencier, une personne doit fournir avec le formulaire de demande 
de licence, la photocopie d'une pièce officielle justifiant de son identité et de sa 
nationalité ainsi  qu'un certificat médical "d'aptitude à la pratique de (discipline à 
préciser)" de moins de 3 mois. Si elle souhaite faire de la compétition, il faudra 
faire préciser "pratique en compétition" sur le certificat.

Il faut être en possession d'une licence Fédérale à l'exclusion de la carte 
d'adhérent.

MINIME : avoir au moins la  pour la lutte ou 
 pour les autres disciplines

DE CADET à SENIOR :  obligatoire.

JUNIOR et SENIOR : être en possession de la licence Compétiteur ou 
Pratiquant (Discipline Lutte)

Etre en possession de tout type de licence à l'exclusion des licences 
Dirigeant, Journalière et carte d'adhérent.

Remarque : les licences Lutte, Grappling ou Sambo donnent droit à la 
participation aux compétitions de ces 3 disciplines.

Pour les , la licence 

COMPETITEUR est valable toute la saison sportive (même s’ils sont majeurs le 
jour du championnat de France)

Poussin A :
Les poussins A n'ont pas accès à la compétition.

L’accès  à la pratique et à la compétition.

A/ Le  niveau National Individuel (e t zo ne s i qualificative) :

B/ Le  champio nnat de  France de  Lutte par équipe  : 

C/ Le  niveau rég io nal (ou zone  s i TNP) :

D/ Les  cas  particuliers  : 

1/ L’accès  à la p ratique  au s e in d 'un c lub  ou d 'une A.S.

2/ La partic ipation aux compétitions .

Un licencié  ne  peut  part iciper à un championnat  de  France  d ' une  discipline  que 

s ' il e st  possesseur d ' une  licence  dans ce t t e  discipline .
• 

• 

• 

• 

• 

• 

maît rise  orange de ux 
anné e s  de  lice nce

Lice nce  Compé t it e ur

J UNI ORS  1è re  anné e  de  nat ionalit é  aut re  que  f rançaise
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